
COMMUNE DE CORCELLES LES ARTS
PROCES VERBAL REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 20 Mars 2026
CONVOCATION  : 16/03/2026

AFFICHAGE : 16/03/2026

 Conseillers en exercice :   11 

 Présents  : 11

L’an Deux  Mil Vingt Six, le  vingt Mars  à 19 Heures,  le conseil Municipal  de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence  de Mr Thierry DUBUISSON, Maire,

Secrétaire de Séance : Mme Dominique OPERON
Etaient présents : MRS DUBUISSON Thierry – DESCHAMPS Jacques - DUBREUIL Camille – TAVERNIER Gilles – GUYOT Denis – Mmes DUBUISSON Solène – BESSIERE Stéphanie - VICENTE Aurélie – GAY Catherine – OPERON Dominique – MERLE Eva.
1/ ELECTION MAIRE ET ADJOINTS :

Le Conseil municipal, 

· PROCEDE à l’élection du maire.

· Mr Thierry DUBUISSON :   10   voix.

· Elu à la majorité absolue immédiatement installé

2/ DELIBERATION PORTANT CREATION DE POSTE D’ADJOINTS 


Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2122-2, 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à siéger,

CONSIDERANT cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal,

CONSIDERANT que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 3 adjoints

Après avoir entendu l’exposé de Mr le Maire, qui précise que deux postes seraient suffisants comme précédemment depuis 2022,
Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE :

- D’APPROUVER la création de 2 postes d’adjoints au maire.

3/ ELECTION DES ADJOINTS :

Suite à la nouvelle réforme en matière d’élections municipales, 

Le Maire,

· DEMANDE au conseil si une liste a été instaurée pour le postulat aux 2 postes d’adjoints et donne un temps de 10 mn pour la rédaction de celle-ci.

· Une liste est présentée au conseil qui porte Mme Dominique OPERON, tête de liste pour être 1ère adjointe et Mr Jacques DESCHAMPS, pour être 2ème adjoint.

Le Conseil Municipal,

· PROCEDE à l’élection des deux adjoints :

· Mme Dominique OPERON :  10    voix

· Mr Jacques DESCHAMPS :   10    voix.

· Liste élue à la majorité absolue des suffrages

Les deux adjoints sont immédiatement installés.

4/ INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS :

· Des délégations de fonctions sont données aux 2 adjoints ainsi qu’une signature (en cas où le maire serait empêché) – Arrêtés municipaux.
· Dans ce cadre, une indemnité peut leur être allouée.

· Le Maire, 

· RAPPELLE que suite à l’élection, il convient de définir le montant des indemnités allouées au maire et adjoint.

· Le maire précise qu’il souhaite (ainsi que les 2 adjoints) que les montants votés lors de la dernière mandature soient reconduits, ceux-ci étant légèrement inférieur aux montants instaurés par la loi.

· Le conseil municipal, reconduit donc les indemnités de la manière suivante :

· MAIRE : 25.5 % du montant de l’indice 1027 (soit 4110.52 € montant brut mensuel :

·  1 048.18 €)

· ADJOINTS : 9.9 % de l’indice 1027 (soit 406.84 € montant brut mensuel).

· DIT que la dépense est inscrite au budget de la commune 2026.

5/ ELECTION A BULLETIN SECRET DES DELEGUES SICECO (SYNDICAT D’ELECTRIFICATION CLE) :

Le Maire,

· DEMANDE au conseil municipal de procéder à l’élection à bulletin secret d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en qualité de représentant de la commune au collège électoral de la commission Locale d’Energie. Le Conseil municipal,

· A ELU : Mr Denis GUYOT, 10 voix

·                 Mr Camille DUBREUIL, 10 voix.

6/ DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD :


Le Maire,

· RAPPELLE au conseil municipal l’adhésion de la commune à la Communauté d’Agglomération BEAUNE COTE ET SUD (transfert de nombreuses compétences) et DEMANDE au conseil de procéder à l’élection à bulletin secret et à la majorité des suffrages de 2 délégués un titulaire et un suppléant.

· SONT ELUS : Mr Thierry DUBUISSON,   10 voix

· Mme Dominique OPERON :    10 voix.

Le Maire en profite pour rappeler que le nombre de conseiller communautaire pour la commune de CORCELLES LES ARTS est fixé à 1 et que c’est systématiquement le Maire (qui ouvre le tableau du conseil municipal) qui devient conseiller communautaire.

7/ DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE :

Le Conseil Municipal,

· DESIGNE Mme Eva MERLE  en tant que correspondant défense.

8/ DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DES CONSEILS D’ECOLE RPI :

Le Conseil Municipal,

· DESIGNE deux délégués pour assister le maire et la 1ère adjointe lors des réunions de conseil d’école soit :

· Mme Stéphanie BESSIERE et Mme Aurélie VICENTE (en cas d’empêchement de Mme BESSIERE)

· 9/ STATUT DE L’ELU LOCAL :

· Le Maire

· PRESENTE le statut de l’élu local et DIT que ce document sera adressé à tous les conseillers municipaux par voie dématérialisée.
Pour extrait conforme,







Le Maire,







Thierry DUBUISSON.


